
 
 
 
 
 

NEWSLETTER 
 
 
 
Cher client, 
 
Après de longs mois d’hiver, la nature s’éveille et les premiers crocus laissent apparaitre leurs fleurs. 
Dans cette ambiance printanière, nous souhaitons vous donner quelques conseils et vous préparer aux 
changements à venir. 
 

 

 

Imposition des frontaliers allemands 
 
Les autorités luxembourgeoises et allemandes 
n’ont toujours pas pu s’entendre sur une 
approche commune par rapport à l’imposition 
des revenus des salariés d’entreprises 
luxembourgeoises qui sont résidents allemands 
et qui travaillent quelques jours en dehors du 

Grand-Duché. Nous vous conseillons de 
documenter les dates passés à l’étranger dans 
un premier temps jusqu’à ce que la question de 
l’imposition des frontaliers soit résolue. Nous 
avons déjà fait parvenir aux clients concernés 
les tableaux y relatifs. (Katharina von Randow) 

 
 

Avantages fiscaux pour l’emploi de salariés hautement qualifiés 
 
Puisqu’il devient de plus en plus difficile 
d’employer des salariés hautement qualifiés, 
une série d’avantages fiscaux a été introduite 
au début de l’année 2011 afin de rendre le 
marché luxembourgeois plus intéressant pour 
les cadres étrangers. Des salariés détachés 
peuvent désormais, sous certaines conditions, 
faire supporter quelques dépenses par leur 
employeur qui lui peut déduire ces frais en tant 
que charges d’exploitation. Cette 
réglementation est surtout avantageuse pour 

les salariés qui travaillent normalement à 
l’étranger et qui sont détachés vers une 
entreprise luxembourgeoise pour une période 
définie. En outre, cette réglementation est 
valable pour des salariés recrutés à l’étranger 
par une entreprise luxembourgeoise afin de 
travailler pour un temps défini au Luxembourg. 
Nous vous expliquerons volontiers les 
différentes conditions nécessaires afin d’obtenir 
ces avantages fiscaux.  
(Katharina von Randow) 



 
 
 
 

Corrections de la classe d’impôts pour frontaliers célibataires avec enfants 
 
Beaucoup de frontaliers célibataires avec 
enfants auront remarqué avec surprise que sur 
leur carte d’impôts, leur classe d’impôts a été 
modifiée de classe 1a en classe 1. La raison de 
cette modification est la nouvelle 
réglementation des allocations familiales et du 
boni pour enfants qui ne seront plus versés 
pour les enfants étudiants à partir de leurs 18 
ans. Cependant, il reste possible de demander 
une réduction d’impôts pour des enfants pour 
lesquels il existe une obligation alimentaire et 

de profiter ainsi à nouveau de la classe 1a. Cette 
réduction peut être demandée pour des enfants 
de moins de 21 ans ainsi que pour les enfants 
étudiants qui ont plus de 21 ans sous la 
condition que ces enfants habitent dans le 
ménage monoparental. Si vous souhaitez que 
nous fassions les démarches nécessaires, nous 
vous prions de nous faire parvenir une 
attestation scolaire ainsi qu’une attestation 
relative à la composition du ménage.  
(Katharina von Randow) 

 
 

Bonifications d’impôts pour investissements au Luxembourg 
 
Jusqu’à présent, les bonifications d’impôts de 
10% étaient accordées pour les investissements 
supplémentaires faits pendant une année 
sociale sous la condition légale que cet 
investissement était fait par un établissement 
stable au Grand-Duché et qu’il était destiné à y 
rester. Une autre condition était que cet 
investissement devait être physiquement 

présent sur le territoire luxembourgeois. La 
Cour de Justice Européenne vient de décider 
que cette réglementation est contraire au droit 
européen. Nous vous  tiendrons au courant dès 
que la loi fiscale luxembourgeoise aura pu être 
adaptée à la décision de la Cour.  
 
(Katharina von Randow) 

 
 
Cher client, 
 
Nous nous réjouissons du retour du printemps, aussi dans le sens économique, et d’une coopération 
étroite avec vous afin de faire avancer votre entreprise 
 
Avec nos meilleures salutations, 
 
 Alhard von Ketelhodt  
Luxembourg, mars 2011  


